
 

 

 

Ottawa, le 14 décembre 2011 MÉMORANDUM D10-14-60
 
 

En résumé 

CLASSEMENT TARIFAIRE DES ENVELOPPES EN MATIÈRES TEXTILES 
UTILISÉES DANS LA FABRICATION D’ARTICLES DE LA SOUS-POSITION 9404.90 

 Le présent mémorandum explique la politique administrative de l’Agence des services frontaliers du Canada à l’égard du 
classement tarifaire des enveloppes en matières textiles utilisées dans la fabrication d’articles de la sous-position 9404.90.  

 

 

 

 



 

 

 

Ottawa, le 14 décembre 2011 MÉMORANDUM D10-14-60
 

CLASSEMENT TARIFAIRE DES ENVELOPPES 
EN MATIÈRES TEXTILES UTILISÉES 
DANS LA FABRICATION D’ARTICLES 

DE LA SOUS-POSITION 9404.90 

 Le présent mémorandum explique la politique 
administrative de l’Agence des services frontaliers du 
Canada à l’égard du classement tarifaire des enveloppes en 
matières textiles utilisées dans la fabrication d’articles de 
la sous-position 9404.90.  

Législation 

Tarif des douanes   

63.07 Autres articles confectionnés, y compris 
les patrons de vêtements. 

6307.90 -  Autres 

6307.90.50 00 - - - Enveloppes utilisées dans la 
fabrication d’articles de la sous-
position 9404.90 

 

LIGNES DIRECTRICES ET 
RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

1. Les enveloppes sont des articles en matières textiles 
utilisées dans la fabrication d’articles de la sous-
position 9404.90. Elles sont rembourrées et transformées 
en produit fini comme, par exemple, un duvet, un 
couvre-lit, un coussin ou un oreiller. 

2. Le numéro tarifaire ne comprend pas les articles finis, 
tels que les taies d’oreillers de la position 63.02 ou les 
couvres-oreillers de la position 63.04. 

Politique de classement tarifaire 

3. Les enveloppes en matières textiles sont correctement 
classées sous le numéro tarifaire 6307.90.50 (Enveloppes 
utilisées dans la fabrication des articles de la sous-
position 9404.90). 

4. Pour une certitude quant au classement d’une 
marchandise quelconque, les importateurs sont encouragés 
à présenter une demande de décision anticipée. De plus 
amples renseignements sur les décisions anticipées 
figurent dans le Mémorandum D11-11-3, Décisions 
anticipées en matière de classement tarifaire, disponible 
sur notre site Web au www.asfc.gc.ca sous la rubrique 
« Publications et formulaires ». 

 

 

 

 

 

http://www.cbsa-asfc.gc.ca/publications/dm-md/d11/d11-11-3-fra.html
http://www.cbsa-asfc.gc.ca/publications/dm-md/d11/d11-11-3-fra.html
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 RÉFÉRENCES 

BUREAU DE DIFFUSION – 

Division du tarif, de l’origine et de l’établissement 
   de la valeur 
Direction des programmes commerciaux et de la GCRA 
Direction générale des programmes 

 DOSSIER DE L’ADMINISTRATION CENTRALE – 

SH6307.90 

RÉFÉRENCES LÉGALES – 

Tarif des douanes 

 AUTRES RÉFÉRENCES – 

D11-11-3 

CECI ANNULE LES MÉMORANDUMS « D » – 

S.O. 

  

 

Les services fournis par l’Agence des services frontaliers du 
Canada sont offerts dans les deux langues officielles. 
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